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ARTICLE 7

A la deuxiéme phrase, apréslemot :
« actualisation »,
insérer lesmots :

«, qui serasoumise al’ examen du Parlement, ».

EXPOSE SOMMAIRE

L'évolution rapide du contexte sécuritaire requiert des actualisations réguliéres de la loi de
programmation militaire. Cet amendement propose une actualisation de la programmation militaire
avant la fin de l'année 2026, afin que le Parlement puisse pleinement exercer sa mission
d'évaluation et de contrdle et décider par la voie |égidative des réorientations éventuelles apportées
alaprogrammation en cours d'exercice.
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